
Navire-citerne
Premier officier de pont

Transmettez nous votre 
Curriculum Vitae à 

rh.navigants@desgagnes.com

SEULS LES CANDIDATS RETENUS SERONT
CONTACTÉS

Desgagnés vous offre :

des perspectives d'emploi
diversifiées
une équipe fière, des gens
de cœur 

« Être toujours fier de ce que l’on
fait, pour être toujours fier de qui

l’on est »

Sur terre ou en mer, vous serez
toujours à votre place!

À chaque vague, une nouvelle
aventure vous attend!

like 
& follow 

Le chef officier est le commandant en second du navire, relevant
directement du capitaine. Il exerce ses fonctions à la fois sur le pont et
dans la timonerie.

 Ses responsabilités spécifiques comprennent, sans s'y limiter :

la supervision et la responsabilité de l'équipage de pont et des
opérations;
les tâches de navigation sur le pont et dans la timonerie;
le pilotage du navire sur les fleuves et les lacs ;
l'accomplissement des tâches administratives et du classement, y
compris l'embauche/le licenciement de l'équipage, la paie, les
dossiers médicaux, la maintenance et les registres d'inventaire ;
la supervision des membres d'équipage sans licence et des cadets
de pont.

Exigences:

Au moins 6 mois dans la position;
Certificat de compétence de premier officier de pont;
Certificat d'aptitude à la formation avancée aux opérations liées
à la cargaison des pétroliers;
Certificat d'aptitude à la formation avancée aux opérations liées
à la cargaison des navires-citernes pour produits chimiques (un
atout);
Certificat d'aptitude à la formation avancée pour le personnel
des navires opérant dans les eaux polaires (un atout);
Formation de base sur le gaz naturel liquéfié UTILISÉ COMME
CARBURANT (un atout);
Formation à la gestion des ressources à la passerelle;
Système d'affichage des cartes électroniques;
Certificat d’aptitude -  Soins médicaux en mer (un atout);
Certificat d'aptitude aux fonctions d'urgence en mer;
Certificat médical de la marine STCW.

Tous les candidats doivent avoir une expérience pertinente antérieure à bord de pétroliers/chimiquiers et détenir
tous les brevets STCW appropriés, tel qu’indiqué ci-dessus. La détention de brevets et visas de compétence de
Transports Canada n’est pas exigée : Les candidats retenus seront supportés par la Compagnie dans leurs
démarches pour obtenir la reconnaissance de leurs brevets STCW et visas de compétence par Transports Canada
et l’emploi sera conditionnel à l’obtention de cette reconnaissance.
 

Nous souscrivons à la Loi sur l’équité en matière d’emploi et invitons les groupes désignés à nous faire parvenir leur
candidature. Le masculin n’est utilisé que pour alléger le texte.


